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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 06 mars 2024

(Convocation du 21 février 2024)

Aujourd’hui, le 06 mars 2024 à 10h00, le comité syndical dûment convoqué s’est réuni à la salle 
Barbara Hendricks au centre d’animation d’Aire-sur-l’Adour, sous la présidence de Mme Céline 
Salles, Vice-Présidente

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

54
323

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

28
193

Pour
• Nombre 
• Voix

33
224

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

5
31

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 11.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

• Pour les Départements membres : Mme Dominique Degos, Mme Céline Salles, Mme Véronique
Thirault, M. Jean Arriubergé, M. Pierre Brau-Nogué, M. Paul Carrère, M. Gérard Castet, M. René
Castets, M. Charles Pelanne, M. Bernard Poublan, M. Frédéric Ré, M. Bernard Verdier

• Pour les Régions membres : M. Éric Sargiacomo

• Pour les communautés d'agglomérations membres : M. Philippe Castel, M. Bernard Kruzynski

• Pour les communautés de communes membres : Mme Isabelle Nogaro, M. Jean-Yves Arrestat, M.
Francis Betbeder, M. Philippe Brethes, M. Philippe Castets, M. Didier Gaugeacq, M. Pierre Lajus, 
M. Jean-Marc Lescoute

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Daniel Arribère, M. Michel Chanut, M. Jean-Jacques
Dané, M. Bernard Labadie, M. Antoine Lequertier

Étaient excusés et avaient donné procuration :

• Pour les Départements membres : Mme Nathalie Barrouillet, M. Julien Dubois

• Pour les communautés de communes membres : Mme Pascale Réquenna, M. Philippe Baron, M.
Patrick Maunas

Étaient excusés :

• Pour les Départements membres : Mme Agathe Bourretère, Mme Fabienne Costedoat-Diu, M.
Thierry Carrère, M. Damien Delavoie, M. Francis Dupouey, M. Marc Saint-Esteven, 

• Pour les communautés de communes membres : Mme Christine Fournadet, M. Bernard
Bonnemason, M. Pierre Cazères, M. Michel Cuyaubé, M. Jean-Emmanuel Dargelos, M. Philippe
Labache, M. Denis Lanusse, M. Philippe Latry, M. Jean-Michel Le Bihan, M. Laurent Nolibois, M.
Christophe Pugnetti, M. Jean-Pierre Rémy, 

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Christian Ducos, M. Bernard Lougarot, M. Didier
Sakellarides

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Délégué

Rapporteur : Mme Céline Salles, Vice-Présidente
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OBJET : Affaires budgétaires - Affectation du résultat

Exposé des motifs :

Après avoir adopté ce jour le compte administratif de l’exercice 2023, il convient maintenant de 
procéder à l’affectation du résultat.

Considérant les résultats issus du compte administratif 2023, à savoir : 
∑ un excédent pour la section d’investissement de 1 055 904,31 €,
∑ un excédent pour la section de fonctionnement de 1 974 157,84 €,
∑ un solde négatif des restes à réaliser de 316 941,37 €,

Il est proposé au comité syndical 
- de constater, à la clôture du compte administratif, un excédent de fonctionnement de 

1 974 157,84 €,
- de l’affecter en totalité (soit pour 1 974 157,84 €) en report en section de fonctionnement et de 

l’imputer en recette à l’article 002 (résultat de fonctionnement reporté), 
- de constater, à la clôture du compte administratif, un excédent d’investissement de 

1 055 904,31 €, de l’affecter en section d’investissement sur le compte 001 (solde d’exécution 
de la section d’investissement reporté) dans son intégralité (soit pour 1 055 904,31 €,) et de 
reporter les restes à réaliser pour 3 820 109,39 € en dépenses et 3 503 168,02 € en recettes.

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57,
Considérant les résultats issus du compte administratif 2023,

LE COMITE SYNDICAL

En l’absence d’observations,

Après avis favorable des commissions,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Résultat d’investissement 2023
Solde d’exécution d’investissement 2023 sur 001
Solde des restes à réaliser

1 055 904,31 €
- 316 941,37 €

Résultat de fonctionnement 2023
Résultat de l’exercice
Résultat antérieur reporté
Résultat à affecter

250 327,69 €
1 723 830,15 €

1 974 157,84 €

AFFECTATION
En investissement sur le compte 1068
Report en fonctionnement sur le compte 002 1 974 157,84 €
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Article 1

- d’approuver l’affectation du résultat comme suit :

Résultat d’investissement 2023
Solde d’exécution d’investissement 2023 sur 001
Solde des restes à réaliser

1 055 904,31 €
- 316 941,37 €

Résultat de fonctionnement 2023
Résultat de l’exercice
Résultat antérieur reporté
Résultat à affecter

250 327,69 €
1 723 830,15 €

1 974 157,84 €

AFFECTATION
En investissement sur le compte 1068
Report en fonctionnement sur le compte 002 1 974 157,84 €

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution.

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le 06 mars 2024 à Aire-sur-l’Adour,

Le Président,

Paul CARRÈRE



06/03/24

A 250 327,69

B 1 723 830,15

C 1 974 157,84

-226 011,40

D 1 281 915,71

1 281 915,71

Résultat cumulé à reporter 1 055 904,31

E -316 941,37

( besoin de financement )  -316 941,37

( excédent de financement )  

738 962,94

1 974 157,84

G 0,00

H 1 974 157,84

REPRISE = C = G + H :

1) Affectation en réserves R 1068 en investisemnet :

2) Report en fonctionnement R 002  :

( D 001 besoin de financement )  

( R 001 excédent de financement )  

(ligne 001  )  

Solde des restes à réaliser d'investissement N - 1 :

Besoin de financement si F = D + E < 0   :

Excédent de financement si F = D + E > 0   :

Solde d'exécution N - 1  :

    COLLECTIVITE : INSTITUTION ADOUR

REPRISE  DES  RESULTATS  DE  L'EXERCICE 2023

(Version soumise au vote)

COMPTE ADMINISTRATIF N-1 VOTE LE   :

Résultat de fonctionnement N-1 :

Résultat de l'exercice :

Résultats antérieurs reportés :

(ligne 002 du compte administratif N-1 )  

Résultat à affecter = A + B :

Investissement :

Résultat de l'exercice :
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